
Ministère
de I Éducation
et de %Enseignement
supérieur

Québec
Direction de l'accès à l'information et des plaintes

Québec, le 15 janvier 2020

PAR COURRIEL

Objet : Demande d'accès aux documents administratifs
Notre dossier :16310/19-283

Monsieur,

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d'accès, visant à obtenir le
nombre de diplômes émis par les cégeps et les collèges du Québec en éducation à la petite
enfance durant les 10 dernières années.

Vous trouverez ci joint les données disponibles au ministère de l'Éducation et de
l'Enseignement supérieur pouvant répondre à votre demande.

Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d'accès à l'information. Vous trouverez ci joint une note explicative à cet
effet.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

La responsable de l'accès aux documents,

Ingrid Barakatt
IB/JC/mc

p. j. 2

Édifice Marie-Guyart
1035, rue De la Chevrotière, 27e étage
Québec (Québec) Gt R SAS
Téléphone :418 528-6060
Télécopieur :418 528-2D28
actes@ed ucation.gouv.gcca

originale signée
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Tableau 1 : Répartition des sanctions décernées dans des programmes d'éducation à l'enfance à l'enseignement collégial (DEC ou AEC), selon le réseau d'enseignement, pour les années civiles de diplomation 
2008 à 2017 

Année civile de diplomation 

Réseau d'enseignement Type de diplOme Programme regroupé 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

AEC Techniques d'éducation à l'enfance (JEE1 H) 67 52 
Animateur enfants en village de vacances (JYCOA) 20 12 
Early Childhood Care and Education (JEE1G) 1 9 9 20 
Éducation à l'enfance (JEEOR) 2 1 33 27 23 20 22 
Éducation à l'enfance (JEE1 E) 42 16 1 
Éducation de l'enfance en milieu scolaire {JEEOV) 4 1 2 
Éducation en service de garde (JEEOB) 1 
Éducation spécialisée- enfance autochtone et inuit (JNC12) 28 8 11 8 
Éducation spécialisée (JNCOP) 1 20 15 11 3 16 8 16 
Éducation spécialisée (JNCOU) 13 2 13 3 16 16 9 6 
Éducation spécialisée (JNC18) 27 19 29 33 25 30 29 25 
Éducation spécialisée et contextes autochtones (JNC17) 9 17 1 
Éducatrice-éducateur en services à l'enfance autochtone (JEE03) 30 28 46 29 16 72 50 58 
Éducatrice-éducateur en services à J'enfance autochtone (JEE15) 9 9 2 
Gestion de services à l'enfance (JEE09) 1 
Gestion des services éducatifs à l'enfance (JEEOX) 1 
Technique d'éducation en services de garde- formation de base (JEE01) 1 1 
Techniques d'éducation à l'enfance (JEEOK) 992 1 049 1 406 1 231 1147 1161 1 259 1185 
Techniques d'éducation à l'enfance (JEEOS) 57 57 88 86 84 111 99 104 

Attestation études collégiales (AEC) 
Techniques d'éducation à l'enfance (JEEOD 34 18 7 34 19 21 31 30 

Public 
Techniques d'éducation à l'enfance (JEEOW) 1 
Techniques d'éducation à l'enfance (JEEOY) 13 19 33 37 29 14 24 20 
Techniques d'éducation à l'enfance (JEE1 D) 22 16 17 24 26 52 
Techniques d'éducation à l'enfance {JEE1K) 
Techniques d'éducation à l'enfance en services de garde en milieu scolaire (JEE1F) 13 3 6 5 
Techniques d'éducation à l'enfant en milieu autochtone (JEE16) 1 
Techniques d'éducation en garde scolaire (JEEOL) 1 
Techniques d'éducation en services de garde (90094) 7 1 1 3 3 2 
Techniques d'éducation en services de garde (90348) 1 1 1 
Techniques d'éducation en services de garde (JEE07) 1 
Techniques d'éducation en services de garde (JEEOC) 1 
Techniques d'éducation en services de garde (JEE14) 2 2 1 2 
Techniques d'éducation en services de garde (programme enrichi) {JEE06) 1 
Techniques d'éducation en services de garde scolaire (JEE18) 11 10 
Techniques d'éducation spécialisée (90349) 1 
Techniques d'éducation spécialisée (JNCOH) 38 2 2 1 
Techniques d'éducation spécialisée (JNCOV) 1 2 2 
Techniques d'éducation spécialisée (JNC13) 14 22 85 44 89 99 66 101 
Techniques d'éducation spécialisée en déficience intellectuelle (JNC1B) 23 1 1 
Techniques en éducation spécialisée (JNC1E) 33 40 48 35 1 

DiplOme d'études collégiales (DEC) 
Techniques d'éducation à l'enfance (322AO) 664 710 723 728 689 779 BOB 790 
Techniques d'éducation spécialisée (351AO) 1 008 950 1 000 1 054 1151 1 278 1 277 1 298 

Total Public 2 963 2 925 3 562 3 357 3 373 3 755 3 869 3 796 

2016 2017 

66 66 

1 
30 15 

11 10 
7 2 

30 4 
21 20 

57 34 
1 

1 064 1 022 
76 99 
23 14 

21 4 
49 32 
1 18 
8 8 

1 

1 

1 
90 67 

29 1 
779 865 

1 302 1 282 

3 667 3 565 
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Tableau 1 : Répartition des sanctions décernées dans des programmes d'éducation à l'enfance à l'enseignement collégial (DEC ou AEC), selon le réseau d'enseignement, pour les années civiles de diplomatlon 
2008 à 2017 

Année civile de dlplomatlon 

Réseau d'enseignement Type de diplôme Programme regroupé 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

AEC w Techniques d'éducation spécialisée (JNC1N) 

Éducation à la pelile enfance (0-6 ans) (JEE1A) 15 10 17 14 20 
Education spécialisée (JNC15) 
Techniques de l'éducation à l'enfance (JEEOQ) 60 62 71 96 96 84 88 61 
Techniques d'éducation à l'enfance (JEEOK) 1 11 1 5 55 103 135 141 

Attestation études collégiales (AEC) Techniques d'éducation à l'enfance (JEEOM) 31 16 15 11 2 1 2 1 
Privé subventionné Techniques d'éducation à l'enfance (JEEOP) 1 1 

Techniques d'éducation à l'enfance (JEE1 B) 14 8 9 67 
Techniques d'éducation en services de garde (90348} 1 
Techniques d'éducation spécialisée (JNCOG} 1 
Techniques d'éducation spécialisée (JNC14) 1 2 

Diplôme d'études collégiales (DEC) 
Techniques d'éducation à l'enfance (322AO} 50 47 60 63 64 114 123 93 
Techniques d'éducation spécialisée (351AO} 252 250 242 283 282 309 336 394 

Total Privé subventionné 395 387 390 473 523 639 707 778 

Privé non subventionné Atleslallon éludes collégiales (AEC) 
Techniques d'éducallon à l'enfance (JEEOK) 45 76 
Techniques d'éducation à l'enfance (JEE13} 25 29 65 73 85 177 247 217 

Total Privé non subventionné 25 29 65 73 85 177 292 293 

Total général 3 383 3 341 4 017 3 903 3 981 4 571 4 868 4 867 

Source: MEES, TSEP, DGSEG, DIS, Portail informationnel, SYSEC, données au 2019-02-23. 

2016 2017 

17 19 
13 12 

6 
57 13 
182 161 

49 49 

123 113 
408 414 

849 787 

76 79 
265 148 

341 227 

4 857 4 579 
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Tableau 2 : Répartition du nombre d'étudiants en RAC, selon l'année civile et le trimestre en techniques d'éducation à 
l'enseignement collégial, de 2010 à 2017 

Programme de DEC regroupé 

Année civile Trimestre Techniques d'éducation à l'enfance (322AO) Techniques d'éducation spécialisée (351AO) 

Eté 4 
2010 Automne 19 42 

Sous-total 23 42 
Hiver 55 93 
Eté 6 6 

2011 
Automne 95 166 
Sous-total 156 265 
Hiver 92 162 
Eté 11 13 

2012 
Automne 144 244 
Sous-total 247 419 
Hiver 117 105 
Eté 13 9 

2013 
Automne 193 251 
Sous-total 323 365 
Hiver 122 225 
Eté 19 12 

2014 
Automne 240 312 
Sous-total 381 549 
Hiver 169 280 
Eté 36 39 

2015 
Automne 256 336 
Sous-total 461 655 
Hiver 195 251 
Eté 50 52 

2016 
Automne 286 340 
Sous-total 531 643 
Hiver 185 264 

2017 
Eté 22 12 
Automne 263 282 
Sous-total 470 558 

Source: MEES, TSEP, DGSEG, DIS, Portail informationnel, système Socrate, données au 2018-11-01. 

Note : La reconnaissance des acquis et des compétences {RAC) est une démarche d'évaluation des connaissances et aptitudes permettant d'obtenir un 
diplôme sans avoir à suivre tous les cours d'un programme d'études. Pour arriver à cette fin, il faut pouvoir démontrer, lors d'évaluations, la maîtrise des 
compétences associées à ce programme d'études. Au besoin, l'étudiant est invité à suivre une formation complémentaire, nécessaire à l'obtention du 
diplôme. 
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Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir: 

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 

Québec 

Montréal 

b) Motifs: 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36 
Québec (Québec) G1 R 589 

500, boul. René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél.: 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Tél.: 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc.: 418 529-3102 

Téléc. : 514 844-6170 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de 
l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d'un organisme public). 

c) Délais: 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 




